
 
 

 
VILLE DE SAINTE FOY LA GRANDE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N ° 2022-002-DEL 

Objet : Fixation du montant des indemnités de fonction des élus 

 

Conseillers en exercice 23 Pour 22 

Conseillers présents 18 Contre 0 

Quorum 12 Abstention 0 

Conseillers représentés 4 L’an 2022, le 2 mars à 20h, les conseillers 
municipaux de la Commune de Sainte Foy La 
Grande, légalement convoqués se sont réunis 
à la salle Clarisse Brian Reclus, sous la 
présidence de Madame GUIONIE Christelle, 
Maire. 

 

Suffrages exprimés 22 

 

Date convocation 25/02/2022 

Date affichage 25/02/2022 

Monsieur ARGELES Serge a été élu secrétaire de séance. 

 
 

Nom Présent Excusé, procuration à 

GUIONIE Christelle X  

NOUVEL Philippe X  

SAHRAOUI Marc X  

DRIOT Catherine X  

MAS François X  

DELAGE Angélique X  

ARGELES Serge X  

BELTRAMI Bruno  GOLFIER Philippe 

BRAIT Bénédicte   

CHOUIT Benachir X  

DELINEAU Nadia  DELAGE Angélique 

DRUART Jérôme  GUIONIE Christelle 

ESCARMANT Jean Marc X  

EYMERIE Gaëlle X  

GINOUX Gilles X  

GOLFIER Philippe X  

LAPALU Isabelle X  

LAULHAU Hervé  SELLIER DE BRUGIERE 
Sophie 

LOUART Michèle X  

MARLEE Serge X  

MARTI Lucette X  

SELLIER DE BRUGIERE Sophie X  

TOULOUSE Brigitte X  

 



 
 
OBJET : Fixation du montant des indemnités de fonction des élus 
  
EXPOSE DES MOTIFS : 
Il est rappelé que le Maire, les adjoints au Maire ainsi que les conseillers municipaux délégués 
peuvent recevoir une indemnité pour l'exercice de leurs fonctions. Or, à la suite de la démission 
de Madame Brigitte Toulouse, il appartient au Conseil Municipal de délibérer pour établir la 
nouvelle enveloppe indemnitaire globale et la répartition de celle-ci entre les adjoints. 
L’indemnité de fonction est basée sur l’indice brut terminal de la fonction publique (IB 1027), 
dans la limite du taux maximum applicable à la strate démographique de leur commune. 
Ainsi, pour les communes de 1 000 à 3 499 habitants, le taux applicable est réparti comme 
suit : 

 Maire Adjoint 
Conseiller 
municipal 

TAUX 51,6 % de l’IB 1027 19,8 % de l’IB 1027 6 % de l’IB 1027 

 
Les textes prévoient en outre que l’enveloppe indemnitaire de la commune correspond au 
montant total des indemnités maximales qui peuvent être octroyées au maire et aux adjoints 
en exercice.  
Les indemnités doivent ensuite être réparties entre le Maire, les adjoints et les conseillers 
municipaux, dans le strict respect de cette enveloppe. A Sainte Foy la Grande, elle est calculée 
de la manière suivante, en tenant compte de la diminution du nombre d’adjoints : 
 
 
 

 Du 28 mai 2020 au 02 
mars 2022 

A partir du 2 mars 2022 

Maire 51,6 % de l’IB 1027 = 2 006,93 € 51,6 % de l’IB 1027 = 2 006,93 € 

Adjoints 
19,8% de l’IB 1027 X 6 = 4 620,6 

€ 
19,8% de l’IB 1027 X 5 = 3 850,5 

€ 

ENVELOPPE 
INDEMNITAIRE 

6 627,53 € 5 857,43 € 

 
Il convient donc de prendre acte de cette diminution de l’enveloppe indemnitaire, et de répartir 
les indemnités de fonction entre les adjoints. 
 
CADRE JURIDIQUE : 
Vu les articles L. 2123-20 à L. 2123-24-2 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 novembre 2020, fixant le montant des 
indemnités des élus ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 mars 2022, fixant à cinq le nombre 
d’adjoints au Maire ; 
Vu les arrêtés municipaux du 24 juin 2020, portant délégation de fonctions aux adjoints au 
Maire ; 
 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR OUÏ L’EXPOSE DU RAPPORTEUR ET EN 
AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE, 
 

DECIDE 
Article 1er : De modifier le taux des indemnités de fonction applicable aux adjoints au Maire, 
qui passe de 16,71 % à 17,50 % de l’IB 1027.  
Le taux applicable au Maire et celui applicable aux conseillers municipaux demeurent 
inchangés.  
Un tableau récapitulatif est annexé à la présente délibération et sera transmis à la 
Préfecture. 
 
 
 
Fait à Sainte Foy la Grande, le 02 mars 2022, 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 
 

 
 
 

   
 

  
    

 
 
 
 

Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en Préfecture. 
 
Affichage le : 
Télétransmission le : 03/03/2022 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE 03/03/2022 
 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 


